
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 

Chers collègues, suite à l’agression grave subie par nos deux collègues au 
quartier femme, le transfert de l’agresseuse est enfin effectif. 

 

Notre direction voulait un transfert vers un établissement hors de notre 

région mais avait averti que cela prendrait plus de temps. Donc après sa peine 

de quartier disciplinaire, nous aurions dû gérer cette détenue pendant encore 

un certain temps.  

 

Grâce à l’intervention de notre Secrétaire National en visite à la MA 

Strasbourg le 08 Avril dernier, le transfert de cette détenue agressive et 

dangereuse s’est fait dans de meilleurs délais. 
 

 Il est regrettable de devoir se battre pour obtenir quelque chose 

qui devrait être automatique lors d’une agression, pour permettre à nos 

collègues de ne pas devoir faire de nouveau face à leur agresseur (se). 

 

  

 

FO Justice remercie notre secrétaire national pour cette 
intervention.  

 
FO Justice demande que la protection des personnels soit 

une priorité pour notre direction. (Article 27 du code de 
déontologie) 

 
FO Justice continuera de se battre pour l’intérêt des 

personnels. 
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